
 

  

  

  

  

La Rectrice de l'académie de Limoges  

  

  

 

- VU le Code général de la fonction publique ;  

- VU le Code de l’éducation ;  

- VU le décret n°2011-1317 du 17 octobre 2011 portant statut particulier du corps 

interministériel des attachés d'administration de l'Etat ;  

ARRETE  

Article 1er. – Les attachés d'administration de l'Etat dont le nom suit, sont inscrits au tableau 

d'avancement, au titre de l'année 2023, au grade d'attaché principal d'administration de l'Etat    

  

N°  NOM - Prénom  Affectation actuelle  

  

  
1  

  

  
2  

  

  

Au 1er septembre 2023  

  
Madame Claire VANNIER 
  

 

Madame Fabienne REUGE 

 

  

  

Université LIMOGES 

  
  

Lycée Georges Cabanis BRIVE 

 

Article 2.- Le Secrétaire Général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté.  

            

Fait à LIMOGES, le 4 juillet 2023 

  

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

Destinataires :  
Ministère Education Nationale DGRH C2-1 Dossier   


